
 

FELIS CAT SITTING 
 

Contrat de prestation de visites à domicile pour chats 

 

1. Parties 

La prestataire 

Felis Cat Sitting – Julie Murat 

��076 507 53 54 

������� contact@feliscatsitting.ch 

 

Le client 

Nom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Email : 

2. Objet 

Le présent contrat encadre la prestation de visites à domicile pour assurer le bien-être du 
ou des chat(s) du client pendant son absence. 

3. Prestations incluses 

• Nourriture & eau fraîche 

• Nettoyage de la litière 



• Surveillance de l’état général 

• Présence douce et adaptée 

• Envoi de nouvelles selon préférence du client 

4. Options 

☐ Visite standard (10–15 min) 

☐ Option confort (+10 min) : +10 CHF 

 

☐ Administration de médicaments (selon instructions écrites)  

☐ Services complémentaires (plantes, courrier, etc.) 

5. Chats sensibles & médication 

La prestataire est habituée aux chats sensibles, âgés ou nécessitant une attention 
particulière.  

Le client s’engage à fournir : 

☐ Instructions écrites 

☐ Médicaments préparés 

☐ Informations comportementales 

 

��� La prestataire ne peut être tenue responsable en cas de réaction imprévisible de 
l’animal. 

6. Dates & organisation 

Dates : 

Nombre de visites : 

Fréquence : ☐ 1x/jour ☐ 2x/jour ☐ autre 

Envoi de nouvelles : ☐ quotidien ☐ tous les deux jours ☐ à convenir 

Préférence nouvelles : ☐ photos ☐ vidéos ☐ les deux 

 



7. Tarifs 

Estavayer : 25 CHF 

Broye : 30 CHF 

Vully : 35 CHF 

 

����� Tarif adapté possible dès 7 jours consécutifs 

 

Total estimé : ______ CHF 

8. Paiement 

Mode : ☐ TWINT ☐ espèces ☐ virement 

Paiement : ☐ à l’avance ☐ fin de prestation 

9. Accès au domicile 

☐ Remise de clé 

☐ Boîte à clé 

☐ Autre 

La prestataire s’engage à respecter strictement la confidentialité et la sécurité du domicile. 

10. Urgence vétérinaire 

Coordonnées vétérinaire : 

☐ Caisse de transport accessible 

☐ Carnet de santé disponible 

En cas de problème :  

* Contact du client en priorité  

* En cas d’urgence : prise en charge vétérinaire autorisée  

��Tous les frais restent à la charge du client 

☐ Consultation autorisée en cas d’urgence 



11. Responsabilité 

La prestataire s’engage à fournir un service sérieux, attentif et bienveillant.  

Elle ne peut être tenue responsable en cas de :  

* Maladie ou décès naturel  

* Fugue ou comportement imprévisible  

* Incident indépendant de sa volonté 

12. Annulation 

Annulation gratuite jusqu’à 48h avant 

Passé ce délai : une compensation peut être demandée 

13. Assurance & engagement du client 

Le client certifie que :  

- Le(s) chat(s) est(sont) en bonne santé (sauf indication contraire)  

- Les informations fournies sont exactes 

14. Acceptation 

Fait à : 

Date : 

 

Signature client : ________________________ 

 

Signature prestataire : Julie – Felis Cat Sitting 


